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Lettre datée du 3 janvier 1986, adreeeie au Secrétaire général par 
le Repchentant permanent de la Répubtiave ielamiaue d'Iran auprès 

de L'Organisation des Nations Unies -- 

Sur ordre de mon govvernemcnt et me réfhrant à ma lettre du 2 janvier 1986 
IA/40/1072-S/17712), dans laouelle j'ai appelé l'attention de l'organisetion 
internationale eur la politiuue de l’Iraa cansistant à ctterchet des excuses pour 
recowencer sa querre des villes, j'ai l'nonneur de vous informer uue L'aoiation 
irsauienna e lancé une tumoelle l tteaue rauvrqe contre Piranehrhr le 
2 janvier 1986. Cette rqremelcm criminelle pettitrée contre des populations 

ctoiha a dév88ti le oilleqe de Kelkin i Pitmohahr Ot L&it 20 victimes. 

L*attbaue Ianc?&e te 31 déCe&bre 1985 p8r f*Xraa contre Pir6nehaw et P4eht8n 8 
fait 30 bleno/P qrmes. 

Cette situation n&ce*eit* que vous réaglaorîet iusidiotaftwnt et r/eolvwnt pcwr 
cuti1 eoit rto fîn i cette politiaue de l’Tr8c au% viole lee téglec du droit 
hummitaite internatioml; en effet , o’il n*eet pee mie fin imédirtement 1c cea 
etbaves itmviennee contre dem civile, il est A craindre aue le RipuOliUUO 
i8lomiave d*Xren na pvir#e éviter de pendre den aesuke# r6ci$~oovefi dicfoivea pour 
difmdre l a mpvlation cfvile, bien ave le Covvernemnt et le peuple de la 
Républiaue imhaiaue d’Iran ne le souhaitent per véritablement. 

Je VOUE 8eraim Oaliqé de bien vouloir faire distribuer 10 pr&aente lettre 
CORNW document de l*Acrem?mUée qénérele, av tktre du point 46 de l’ordre du jour, et 

du Conseil de shurit~. 

L' Ambassadeur, 

Représentant permbnent, 

(Signé) Said WAXU-ICHORASSANI 
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